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RAPPEL DES OBJECTIFS:

PROGRAMME: ETABLISSEMENT D'INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS

SURFACE:  6443 M2 SDP

RAPPEL DU PLU: 1 PLACE TOUS LES 50 M2 SDP ET 1 PLACE PMR TOUS LES 20 PL.

OBJECTIFS: 129 PLACES DONT 6 PMR

Plan de masse général
échelle 1: 200 (en format A0)
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NOTICE ARCHITECTURALE 
Article 431-8 du code de l'urbanisme 
 
- Surface du périmètre de la parcelle du siège de la CARA et de la Maison des Entreprises sur les parcelles AM 
21, 116 et 117 : 4 446 m2 
 
 
1 - État initial du terrain et de ses abords indiquant, s’il y a lieu les constructions, la végétation et les éléments 
paysagers existants 
 
Le site est à proximité directe du foncier SNCF au Nord et de la rue de l’électricité au Sud. Des logements collectifs 
en R+2 sont implantés à l’Est et à l’Ouest de la parcelle. 
 
La parcelle était initialement occupée par un parking en aujourd’hui en désuétude. Elle est principalement 
recouverte de goudron. 
 
2 - Les partis retenus pour assurer l'insertion du projet dans son environnement et la prise en compte des 
paysages : 
 
L'aménagement du terrain 
 
L’emprise au sol du bâtiment est de 2 220 m2 sur la parcelle de 4 446 m2 correspondant à une occupation de 49,9% 
des sols en accord avec le la réglementation en zone UB de la ville de Royan (emprise au sol du bâtiment limitée 
à 50% de la surface de l’unité foncière) 
 
L'implantation, l'organisation, la composition et le volume des constructions nouvelles, notamment par rapport 
aux constructions ou paysages avoisinants 
 
Le projet exposé est le fruit d’une architecture bioclimatique prenant en considération le site et son 
environnement. 
Une structure porteuse en béton simple et rationnelle, exposée et assumée mais à l’expression savante et 
ambitieuse lie les deux entités CARA et maison des entreprises. 
Le bâtiment ainsi posé s’équipe des fonctionnalités programmatiques dédiées aux futurs agents et visiteurs.  
 
Une large part à la lumière naturelle comme éléments essentiels du bien-être est offerte à l’intérieur grâce aux 
principes de bureaux décloisonnés dans les étages de la CARA. 

Côté Ouest, le bâtiment accueille la maison des entreprises en R+2. A l’Est, le siège de la CARA en R+3 
bénéficie d’une terrasse orientée Ouest sur la toiture de la maison des entreprises ainsi que d’un patio sur deux 
niveaux reliés par un gradin. 

Une venelle en double hauteur côté Ouest vient appuyer le caractère public du bâtiment ; elle permet d’accéder 
depuis la rue de l’Électricité aux entrées de la cafétéria et de la maison des entreprises pour ensuite mener à un 
espace arboré au Nord.  

Le hall d’accueil de la CARA s’installe logiquement à l’intersection entre le boulevard Franck Lamy et la rue de 
l’Électricité. Un escalier public couplé à une rampe pour personnes à mobilité réduite rattrape la différence de 
niveau entre la route et le hall d’accueil 

Le projet s’implante au plus près de la topographie naturelle afin de limiter les terrassements et ainsi privilégier 
la qualité́ des matériaux et le confort des usagers. Le bâtiment s’aligne sur le niveau naturel moyen du terrain à 
+5,80 NGF. 

75%



Le bâtiment totalise 6443 m2 de surface de plancher pour un établissement d’intérêt collectif. 

Le PLU impose une place de stationnement pour 50 m2 de sdp et 1 place PMR toutes les 20 places. Le bâtiment à 
donc un besoin total de 129 places dont 6 PMR réparties comme suit. 

Un parking d’appoint de 15 places est implanté au Nord-Est du bâtiment dont 2 PMR. Il est accessible depuis le 
boulevard Franck Lamy et est à proximité directe du hall d’accueil.  

Un parking de surface de 114 places dont 4 PMR est implanté sur la parcelle au Sud de la rue de l’électricité 
appartenant à la CARA. Il est également accessible depuis le boulevard Franck Lamy et fait l’objet d’un permis 
d’aménager en parallèle du présent permis de construire. 

Le traitement des constructions (matériaux et couleurs), clôtures, végétations ou aménagements situés en 
limite de terrain : 

La conception du bâtiment s’appuie sur des exigences matérielles et constructives précises, au service du projet 
architectural de manière à répondre efficacement au programme tout en mobilisant les ressources de l’économie 
locale. 

La façade se compose d’une exo-structure en béton armé. Cette structure en béton clair teinté dans la masse a un 
rôle à la fois structurel, thermique et acoustique. Elle permet également de réduire l’impact de la structure 
pour maximiser la surface utile du projet. 

Cette façade constitue le premier filtre de protection solaire. En effet, l’orientation et la profondeur des de cet 
exosquelette varient selon l’orientation. Au Sud, le débord de dalle est accentué pour limiter l’impact du soleil 
d’été. A l’Est et à l’Ouest, les meneaux s’orientent pour faire office de protection solaire verticale. Au 
Nord, la profondeur de l’exo structure est réduite à son minimum pour maximiser la lumière dans les espaces 
intérieurs. 

Les clôtures seront de forme simple, barreaudage vertical en acier, et répondront à la fois aux prescriptions 
de sécurité et du PLU. En périphérie, elles auront une hauteur de 2,50m. Elles seront présentes sur l’ensemble de 
la limite parcellaire excepté côté rue de l’Électricité qui en sera dépourvu, appuyant le caractère public de 
l’ouvrage. 

Traitement des espaces libres, notamment des plantations à conserver ou à créer : 

Les prescriptions du PLU imposent la plantation d’arbres de haute tige à raison de un arbre par 100 m2 
d’espace libre correspondant à environ 25 unités. 

La palette végétale a été élaborée en fonction des essences indigènes présentes sur le secteur ainsi que 
leur exposition (zone ombragée, semi-ombragée) 

Afin de garantir l’accessibilité pompiers, la façade Sud sera exempte de sujet de haute tige. Des massifs 
végétalisés seront plantés pour créer une dynamique et des séquences sur le linéaire planté. 

Au Nord et à l’Ouest, les plantations des sujets sont majoritairement situées sur les parties Ouest et Nord de 
la parcelle en respectant une distance maximale de 2m vis-à-vis des tiers.  

Le parking sera traité en enrobé noir et les cheminements piétons en béton désactivé. 

Les autres espaces libres seront engazonnés. 



Gestion des eaux pluviales : 

Selon les préconisations du PLU, les eaux pluviales doivent être principalement traitées à la parcelle. 
Cependant, la présence de sol peu perméable nous oblige à cumuler infiltration des sols et régulation du débit 
avec raccordement sur le réseau public. 

Le principe de gestion des eaux est le suivant : 

- Collecte des eaux de toiture et de ruissellement via collecteurs enterrés,
- Prétraitement des eaux via ouvrage de décantation et voile siphoïde pour gestion des hydrocarbures,
- Ouvrage de stockage / infiltration des eaux composé d’éléments alvéolaires à 95% de vide.
- Régulation des eaux en sortie de bassin enterré et mise en place d’une surverse en cas d’orages exceptionnels,
- Raccordement sur le réseau public avec mise en place d’un regard équipé d’un clapet antiretour

L'organisation et l'aménagement des accès au terrain, aux constructions et aux aires de stationnement : 

L’accès au hall d’accueil de la CARA s’effectue depuis le trottoir Nord de la rue de l’Électricité via un escalier 
combiné à une rampe PMR magnifiant la triple hauteur de l’entrée. La venelle faisant le lien entre l’espace arboré 
au Nord et la rue au Sud abrite les entrées de la maison des entreprises et de la cafétéria de la CARA.  

Le parking d’appoint est accessible au Nord-Est du bâtiment depuis le boulevard Franck Lamy. Un espace de 
livraison accolé à l’accès au parking permet de limiter les manœuvres du camion alimentant la chaufferie bois.  
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